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L’actuelle transposition de la directive 
du 22 mai 2001 sur « certains aspects 
du droit d’auteur dans la société de 
l’information » conduit à un renforce-
ment des prérogatives patrimoniales 
au bénéfice des ayants droit (éditeurs 
et producteurs) sur l’œuvre numéri-
que 2. Pourtant, la réalité des enjeux 
autour des TIC (technologies de l’in-
formation et de la communication) 
va bien au-delà de cette réforme… À 
présent, la numérisation de la produc-
tion scientifique permet d’envisager 
un meilleur accès aux savoirs à des 
coûts marginaux. 

Quels sont donc les modèles de 
diffusion envisageables sur le réseau 
et alternatifs au monde de l’édition ? 
Quelles contraintes juridiques doivent 
être surmontées pour permettre l’essor 
de ces nouveaux usages liés à l’accès 
au savoir ? Et grâce à quels outils ?

Le partage comme modèle 
de diffusion du savoir

Le modèle menacé de l’édition

Avec l’avènement de l’imprimerie, 
l’édition a permis à travers le livre une 
diffusion des savoirs sans précédent. Au 
cours des deux siècles derniers, l’édi-
teur s’est imposé comme « le passeur 
culturel 3 » incontournable pour accé-
der à la connaissance. C’est ainsi que le 
monde de l’édition s’est développé, au 
point de devenir à présent une vérita-
ble industrie, dite « culturelle ».

Au-delà du cours magistral, l’éditeur 
a longtemps été le seul moyen pour 
l’auteur universitaire ou scientifique 
d’élargir son public et pour le monde 
universitaire de faire circuler ses idées. 

Chaque discipline scientifique 
connaît une ou plusieurs collections 
spécialisées dans l’édition d’ouvrages, 
de manuels ou de précis destinés 

Le droit d’auteur au service 
d’un partage maîtrisé  
des contenus en ligne

Philippe Amblard

École normale supérieure
Université Paris VIII

philippe.amblard@ens.fr

Le développement croissant des technologies de l’information et de la 

communication a bouleversé durablement l’économie du savoir et des 

connaissances 1. L’évolution du réseau démontre chaque jour ses capacités à améliorer 

la circulation des idées et l’accès à la connaissance. Jusqu’à présent, l’adaptation de notre 

environnement législatif à l’ère numérique se focalise sur le souci de lutter contre l’usage 

illicite des contenus numériques. 

1. Pour une analyse approfondie de l’influence de 
la communauté scientifique sur le développement 
de l’Internet et en particulier de sa régulation, 
voir l’ouvrage de l’auteur : Philippe Amblard, 
Régulation de l’Internet, Éd. Bruylant, Bruxelles, 
2004, Coll. Du CRID, p. 80 et s.
2. Au moment de la remise de cet article, la loi 
venait d’être adoptée, après son examen devant 
la commission mixte paritaire (voir avancée 
du débat sur www.senat.fr). Cependant, la loi 
a fait l’objet d’un recours devant le Conseil 
constitutionnel.

3. Pour une étude approfondie de cette notion 
de « passeurs culturels », acteurs indispensables à 
la circulation des idées et des transferts culturels, 
voir D. Cooper-Richet, J.-Y. Mollier et A. Silem 
(sous la dir.), Passeurs culturels dans le monde 
des médias et de l’édition en Europe (XIXe et XXe 
siècle), Presses de l’Enssib, Villeurbanne, 2005. En 
particulier, le chapitre 10 « L’édition au XIXe et 
XXe siècle : une médiation culturelle menacée ».
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principalement à un public d’étu-
diants de plus en plus important. 
Parallèlement au livre, le débat scien-
tifique s’est aussi développé grâce à 
l’apparition des revues scientifiques. 
Toute découverte scientifique a ainsi 
pu trouver un large écho dans ces re-
vues qui ont facilité l’échange au sein 
des communautés scientifiques.

L’éditeur scientifique est devenu 
un véritable médiateur dans le pro-
cessus de diffusion des savoirs qui se 
résume dans ces trois étapes : 
1. Il recueille les résultats de recher-
che d’auteurs/chercheurs formalisés 
sous forme d’articles ou d’ouvrages. 
2. Il publie l’ouvrage ou la revue pour 
exercer le monopole d’exploitation 
concédé par les auteurs/chercheurs.
3. Le public accède aux savoirs uni-
quement si l’éditeur perçoit une ré-
munération en contrepartie.

Le modèle de l’édition est donc un 
modèle marchand où la rémunération 
peut prendre plusieurs formes : la vente 
à l’unité, l’abonnement, le forfait…

Cette logique marchande est dé-
sormais partiellement remise en cause 
par les acteurs en amont et en aval du 
processus.

En amont, les chercheurs universi-
taires sont de plus en plus nombreux 
à reprocher à l’édition scientifique 
ses orientations financières.

Désormais aux mains de grands 
groupes industriels 4, l’édition scienti-
fique adopte des choix dictés par un 
souci de rentabilité. Les conditions 
de publication deviennent de plus 

en plus exigeantes avec souvent une 
avance demandée aux universités 
ou aux instituts de recherche pour 
financer en partie la publication. Les 
revues ou les collections réunissant 
un nombre de lecteurs insuffisant 
sont désormais délaissées au profit 
de collections de vulgarisation plus 
« grand public » telles que les ma-
nuels des premières années universi-
taires. De plus en plus spécialisés, les 
chercheurs ont ainsi beaucoup plus 
de difficultés à trouver l’éditeur prêt 
à publier leurs résultats de recherche 
de plus en plus « pointus ». Et cela est 
d’autant plus dommageable pour le 
chercheur que la publication est le 
moyen privilégié par sa communauté 
pour évaluer ses recherches et lui per-
mettre d’évoluer dans sa carrière 5.

En aval, la charge des abonne-
ments aux revues devient de plus en 
plus importante pour les bibliothè-
ques universitaires. Elles subissent 
des hausses d’abonnement avec l’ap-
parition de services en ligne liés à la 
revue tout en ayant souvent des bud-
gets à crédits constants. Dans ces con-
ditions, elles sont obligées avec regret 
d’opérer des arbitrages dans leur poli-
tique d’acquisition ou d’abonnement, 
ou de recourir à une politique de mu-
tualisation entre bibliothèques.

À présent, cette logique marchande 
insatisfait donc en partie tant les cher-
cheurs que les bibliothèques en en-
travant leur mission de diffusion du 
savoir par des contraintes financières.

L’idéal réticulaire 
pour une meilleure valorisation 
de la littérature scientifique

Avec l’avènement d’Internet, un 
nouveau seuil a été franchi permet-
tant de surmonter les contraintes du 
modèle de l’édition.

Internet permet en effet à la com-
munauté scientifique de s’affranchir 

de la médiation de l’éditeur. La diffu-
sion du savoir s’opère directement 
sur le réseau. 

Souhaitant mieux valoriser la litté-
rature scientifique, des chercheurs et 
universitaires se sont ainsi approprié 
les possibilités de publication et de 
diffusion d’Internet. 

Le principe est de partager avec 
l’ensemble de la communauté scien-
tifique la communication des résul-
tats de la recherche et la diffusion des 
connaissances en s’appuyant sur l’ar-
chitecture réticulaire d’Internet.

Il faut noter que ces expériences 
de libre accès à l’information scienti-
fique et technique (IST) se dévelop-
pent dans un contexte favorable.

Tout d’abord, le partage constitue 
pour la communauté scientifique le 
moyen bien compris de garantir un 
progrès permanent des sciences. En 
effet, les chercheurs ont tous cons-
cience de l’intérêt de permettre 
l’accès à leurs recherches pour assu-
rer en contrepartie à chacun d’eux la 
capacité d’innover et de trouver en 
connaissant et en ayant les moyens 
de comprendre les autres recherches. 
Il s’agit d’une des règles fondamen-
tales de la communauté scientifique, 
mise en lumière par le père de la so-
ciologie des sciences, R. K. Merton : 
le communalisme 6. L’appropriation 
privée doit ainsi être réduite au mini-
mum pour assurer la libre circulation 
des idées.

De plus, la genèse d’Internet étant 
étroitement liée au milieu de la re-
cherche scientifique 7, il est naturel 

Docteur en droit privé, Philippe Amblard est 
coordinateur du projet européen Confiance 
(Usage + sûr d’Internet). Il est également expert 
TIC auprès du ministère de l’Éducation nationale 
et chercheur associé au groupe de recherche 
« Document numérique et usages » à l’université 
de Paris VIII. Il a, entre autres, publié Régulation 
de l’Internet (Bruxelles, Éd. Bruylant, 2004) et un 
Guide juridique de l’Internet scolaire consultable 
sur le site Educnet.

4. L’exemple typique de ce phénomène de 
concentration est l’essor du groupe Reed 
Elsevier qui réunit à présent un grand nombre 
de revues dans les domaines des sciences, de 
la médecine, de l’éducation, du droit tout en 
proposant des conseils et services aux entreprises 
(communication, marketing, organisation 
d’événements).

5. Pour aller plus loin sur ces aspects de 
l’évaluation, voir le rapport du Comets (Comité 
d’éthique du CNRS) « Évaluation et éthique » 
auquel l’auteur a participé en tant que 
documentaliste : 
http://www.cnrs.fr/fr/presentation/ethique/
comets94/docs/ethique-evaluation.pdf

6. R. K. Merton identifie quatre grands principes 
qui constituent ensemble « l’Éthos de la 
science » et qui président à l’organisation de 
la communauté scientifique et lui permettent 
d’assurer son autonomie comme le progrès de 
la science : l’universalisme, le communalisme, le 
désintéressement et le scepticisme organisé. 
In R. K. Merton, « The normative structure of 
science » (1942), in N. W. Stormer, The sociology 
of science, University of Chicago Press, Chicago, 
1973, p. 267-278.
7. À l’origine, faisant suite au réseau militaire 
Arpanet, Internet s’est développé grâce à 
l’interconnexion des réseaux informatiques 
des universités américaines puis mondiales 
permettant aux chercheurs d’avoir un accès aisé 
au réseau. Pour plus de précisions voir l’article 
consacré à la genèse d’Internet sur Wikipédia : 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Internet



BBF  
Paris, t. 51, no 5

46

É
C

O
N

O
M

IE
 E

T
 D

R
O

IT
 D

E
 L

’I
N

F
O

R
M

A
T

IO
N

que les chercheurs l’aient privilégié 
pour mieux diffuser leurs résultats de 
recherche.

Le libre accès à l’IST s’est donc 
concrétisé à travers deux formes 
principales de diffusion sur Internet : 
l’auto-archivage d’articles dans des 
entrepôts électroniques à accès pu-
blic (archives ouvertes) ou la publi-
cation de revues électroniques elles 
aussi librement consultables.

Ceci dit, bien qu’en passe de deve-
nir un canal essentiel à la communica-
tion des résultats de la recherche et à 
la diffusion des connaissances, ce mou-
vement de libre partage « ne connaît 
pas en France une ampleur aussi 
importante que celle que l’on pou-
vait espérer » selon Aubry et Janik 8. 
Au-delà des problématiques spécifi-
ques d’évaluation des chercheurs 9, 
cette situation peut s’expliquer en 
partie par les limites de ces expérien-
ces d’influence anglo-saxonne face au 
droit d’auteur français.

Les limites des expériences 
d’influence anglo-saxonne 
face au droit d’auteur 
français 

Le mouvement du libre accès à 
l’IST trouve ses fondements dans des 
initiatives du milieu universitaire amé-
ricain. Les principes de ce courant de 
pensée sont en effet historiquement 
nés avec les concepts du copyleft et 
de l’open source, issus du monde du 
logiciel 10.

Toutes ces expériences s’appuient 
sur la notion de bien commun (com-
mons) 11. Dans notre cas, il s’agit de 

fédérer une communauté de scientifi-
ques autour de la création d’un fonds 
commun mis en ligne, auquel chacun 
peut ajouter sa contribution, mais 
duquel personne ne peut retrancher 
une contribution.

Tels sont les objectifs du libre 
accès (open access) déployés dans 
des expériences soit d’auto-archivage 
de pré- ou post-publications telles 
que arXiv.org dans le domaine de 
la physique, soit de revues en libre 
accès répertoriées dans le Directory 
of Open Access Journals (DOAJ).

Concernant la protection de ces 
publications en libre accès, le projet 
Romeo (Rights Metadata for Open 
Archiving) 12, coordonné par l’uni-
versité de Loughborough, préconise 
l’usage des licences Creative Com-
mons. Il ne s’agit certes pas du seul 
modèle de licence disponible, mais, de 
par son succès et surtout son écono-
mie, il possède les traits dominants de 
l’encadrement juridique d’influence 
anglo-saxonne du mouvement Open 
Archive Initiative (OAI).

 Pour les acteurs du monde uni-
versitaire et scientifique français, de 
telles licences posent de réels problè-
mes de coexistence juridique avec le 
droit d’auteur français.

Schématiquement, « les licences 
Creative Commons (CC) permet-
tent d’autoriser à l’avance le public 
à effectuer certaines utilisations 
selon les conditions exprimées par 
l’auteur 13 ». Elles sont issues du pro-
jet « Creative Commons » initié en 
2001 au sein du Stanford Law School 
Center for Internet and Society et 
inspirées du modèle des logiciels dits 
libres et notamment de la fameuse 
GNU GPL (General Public License). 
L’originalité du projet est de proposer 
une série de contrats types construits 

autour de quatre données de base, 
identifiées par quatre pictogrammes : 
– « By » qui oblige l’utilisateur à men-
tionner quel est l’auteur de l’œuvre ;
– « No Commercial » qui interdit 
toute utilisation commerciale ;
– « No Derivative Works » qui inter-
dit toute modification ;
– « Share Alike » qui, pour le cas où 
des modifications seraient acceptées, 
oblige celui qui y a procédé à diffuser 
l’œuvre modifiée dans les termes de 
la licence originale.

Six licences sont présentées en 
ligne et le chercheur désireux de met-
tre en ligne sa publication peut choisir 
entre onze licences potentielles issues 
de la combinaison possible des quatre 
rubriques pivot énoncées ci-dessus.

Malheureusement, la formulation 
générique des clauses des licen-
ces CC 14 n’est pas conforme aux dis-
positions strictes des articles L. 122-7 
et L. 131-3 du Code de la propriété 
intellectuelle qui subordonnent la 
transmission des droits de l’auteur 
au fait que chacun des droits cédés 
fasse l’objet d’une mention distincte 
et que le domaine d’exploitation des 
droits cédés soit délimité quant à son 
étendue et à sa destination, quant au 
lieu et quant à la durée. 

En d’autres termes, ces licences ne 
permettent pas de respecter le forma-
lisme protecteur du droit d’auteur fran-
çais qui exige de définir précisément 
les modalités de la cession de droits.

Par conséquent, compte tenu de 
la nullité encourue des licences CC, 
celui qui utilise les publications 
d’accès libre n’a aucune assurance 
que l’auteur qui a choisi de recou-
rir à la formule des « Creative Com-
mons » n’exploite pas les failles du 
contrat passé pour le poursuivre pour 
contrefaçon. La possibilité est juridi-
quement ouverte…

8. C. Aubry et J. Janik (sous la dir.), Les archives 
ouvertes : enjeux et pratiques. Guide à l’usage 
des professionnels de l’information, Éd. ADBS 
en partenariat avec la Mission des ressources et 
compétences technologiques (MRCT) du CNRS, 
Paris, 2005, p. 9.
9. Nous pensons principalement à l’exigence 
de contrôle et de validité de la production 
scientifique qui conditionne largement l’évolution 
de la carrière des chercheurs/enseignants.
10. P. Amblard, « Copyleft : une nouvelle forme 
de droit d’auteur à l’époque de l’open source ? », 
in P. d’Iorio (sous la dir.), Hypernietzsche, PUF, 
2000, p. 64 -74.

11. Pour une réflexion sur l’importance des biens 
communs pour le développement de l’Internet, 
voir L. Lessig, L’avenir des idées : le sort des biens 
communs à l’heure des réseaux numériques, 
traduit de l’anglais par J.-B. Soufron et A. Bony, 
Presses universitaires de Lyon, 2005.
12. Pour plus d’informations, consulter : 
http://www.lboro.ac.uk/departments/ls/
disresearch/romeo/
13. Présentation officielle du projet en français 
sur le site http://fr.creativecommons.org

14. Exemples de formules génériques extraites 
des licences, trop imprécises pour respecter le 
formalisme du droit d’auteur français : 
– « Droit de reproduction… sur tous les supports 
médias, procédés techniques et formats. »
– « Droit de communication… par tout procédé 
technique. »
– « Communiquer au public l’œuvre y compris 
par voie numérique uniquement selon les termes 
de ce contrat. »
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De plus, la licence dite libre est 
censée être transmise avec le contenu. 
Très concrètement, cela veut dire que 
l’œuvre peut être indéfiniment « dis-
séminée », sans que l’auteur ne puisse 
plus alors détenir un contrôle quel-
conque sur la diffusion de son œuvre, 
puisque le contrat n’est plus lié à un 
rapport avec l’auteur, mais à un rap-
port avec les copies de l’œuvre.

Pourtant les commentaires de la 
licence CC indiquent que l’auteur 
peut à tout moment cesser de propo-
ser son œuvre sous licence, mais en 
préservant les droits « acquis » par les 
utilisateurs de bonne foi.

En pratique, il est impossible à 
l’auteur/chercheur : 
– de pouvoir contacter les « contrac-
tants » ayant acquis une autorisation 
d’exploitation (licence CC) de son 
œuvre en ligne ;
– et même, dans le cas idéal où les 
contractants sont identifiés et soumis 
à un système juridique reconnaissant 
une valeur juridique à la licence CC 
(aux États-Unis par exemple), de les 
faire renoncer à leur autorisation d’ex-
ploitation, puisque ces contractants 
l’auront « acquise » de bonne foi.

Contrairement à ce qu’affirme 
le slogan qui résume la philosophie 
du projet, « Share what you want, 
keep what you want 15 », les licences 
Creative Commons devraient être 
présentées comme une renonciation 
des droits par l’auteur sans possibilité 
de retour. Il ne s’agit donc ni plus ni 
moins que d’une sorte de « domaine 
public contractuel », et ce pour toute 
la durée de protection de l’œuvre.

De tels constats peuvent légitime-
ment entretenir chez certains ensei-
gnants-chercheurs une crainte d’être 
dépossédés du résultat de leur recher-
che ou, au moins, la conscience d’une 
coexistence juridique problématique. 
Pourtant, le bien-fondé du libre accès 
à travers ce concept de bien commun 
n’est pas à remettre en cause dans 
l’intérêt de la science, si seulement les 
auteurs/chercheurs étaient mieux pro-
tégés. 

Un outil au service 
d’un partage maîtrisé 
par l’auteur

Grâce aux dispositions protectri-
ces du droit d’auteur français, il est 
pourtant possible de concevoir un 
réel partage des contenus en ligne 
dans le respect des chercheurs, qu’ils 
soient auteurs ou utilisateurs.

C’est dans cet esprit que fut conçu 
le Portail de partage des contenus en 
ligne (2PCL) mis à disposition du mi-
lieu de l’enseignement sous l’égide 
du ministère de l’Éducation nationale 
et de la Délégation aux usages d’Inter-
net 16. La plate-forme est dès à présent 
en démonstration sur le site institu-
tionnel 17 et en cours d’expérimenta-
tion dans l’enseignement supérieur.

Les principes et modalités 
d’échange du 2PCL

L’avantage du droit d’auteur est 
de permettre un partage maîtrisé des 
contenus sur Internet en garantissant 
aux auteurs prêts à partager comme 
aux utilisateurs une réelle protection 
juridique des œuvres. C’est pourquoi 
le processus de mise en ligne et de té-
léchargement par le biais de la plate-
forme 2PCL respecte le formalisme 
protecteur du droit d’auteur français 
décrit plus haut (articles L. 122-7 et 
L. 131-3 du Code de la propriété in-
tellectuelle).

La maîtrise du libre accès au con-
tenu passe donc par une contractuali-
sation de l’échange, scénarisée autour 
de quatre types de document :
– la charte d’utilisation du portail, 
qui doit être acceptée par les auteurs 
de contenus avant la mise en ligne de 
leurs œuvres numériques et par les 
utilisateurs avant le téléchargement 
du contenu demandé ;

– le formulaire d’identification ou 
d’inscription à la plate-forme, qui, une 
fois rempli, permet l’accès aux servi-
ces du 2PCL par l’attribution d’un 
identifiant et d’un mot de passe ;
– le formulaire préalable de for-
mation de l’offre d’autorisation, qui 
doit être rempli par le ou les auteurs 
de contenus afin que le portail puisse 
générer une offre personnalisée. Lors 
de cette étape, les auteurs devront 
s’identifier, décrire leurs contenus et 
choisir les modalités d’exploitation et 
de destination ;
– le contrat d’autorisation, qui per-
met une utilisation de l’œuvre à titre 
non exclusif et non commercial. Ce 
contrat doit être accepté par l’utilisa-
teur avant de pouvoir télécharger le 
contenu. 

Examinons désormais en détail le 
processus construit autour de ces do-
cuments pour démontrer où résident 
les éléments permettant un partage 
maîtrisé et une meilleure sécurité ju-
ridique.

Préalablement à la première opéra-
tion de dépôt ou de téléchargement, 
il est nécessaire d’ouvrir un compte 
sur la plate-forme 2PCL au cours du-
quel le chercheur souhaitant partager 
ou bénéficier du libre accès : 
– accepte la charte d’utilisation du 
2PCL ;
– remplit le formulaire d’identifica-
tion ;
– choisit un identifiant et un mot de 
passe.

Cette opération ne se produit 
que lors de la première activité sur 
le 2PCL et a l’avantage d’identifier le 
chercheur, l’enseignant ou l’étudiant 
pour d’autres dépôts ou télécharge-
ments futurs sur la plate-forme et de 
permettre de lui attribuer une adresse 
électronique dédiée.

Ensuite, le dépôt d’un contenu par 
le biais du 2PCL se décompose en 
trois étapes.
– Étape 1 : accéder au formulaire de 
saisie de l’offre d’autorisation
Lors de cette étape l’auteur décrit 
l’œuvre qu’il souhaite déposer et 
choisit les modalités d’utilisation de 
son œuvre (durée, destination et type 

15. La traduction de ce slogan pourrait être : 
« Partage ce que tu veux, garde ce que tu veux. »

16. Expert TIC auprès du ministère de l’Éducation 
nationale, l’auteur est à l’origine de l’architecture 
du 2PCL et continue à travailler à sa mise en 
expérimentation. Voir les pages dédiées au 
projet : http://delegation.internet.gouv.fr/
2pcl/index.htm
17. Pour une présentation de l’outil de partage : 
http://delegation.internet.gouv.fr/2pcl/index.htm
Pour un accès en ligne de l’outil :
http://www.2pcl.ema.fr/accueil/index.php
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de droits cédés sur quels formats…). 
Les conditions du partage sont ainsi 
totalement maîtrisées par le cher-
cheur/auteur qui peut recevoir une 
aide contextuelle juridique pour 
l’éclairer sur les enjeux de chaque 
choix qu’il doit opérer.
– Étape 2 : affichage du contrat 
d’autorisation en format PDF
L’auteur peut consulter le contrat gé-
néré suite aux choix et informations 
données lors de l’étape précédente. 
Le cas échéant, il peut modifier ce 
contrat.
– Étape 3 : acceptation de l’offre 
d’autorisation
Après lecture de l’offre, l’auteur l’ac-
cepte et dépose l’œuvre sur le ser-
veur hébergeant le 2PCL.

Côté simple utilisateur, le téléchar-
gement du contenu en libre accès se 
décompose en trois étapes : 
– Étape 1 : recherche de ressources 
sur le 2PCL grâce au moteur de re-
cherche de la plate-forme de partage 
de contenu
– Étape 2 : consultation de la fiche 
descriptive du contenu accompa-
gné de son offre d’autorisation ; cette 
étape permet à l’utilisateur de juger 
de l’intérêt du contenu et, s’il est 
intéressé, d’être clairement informé 
des conditions d’exploitation de ce 
contenu en libre accès
– Étape 3 : acceptation de l’offre 
d’autorisation par un clic confirmé 
par le renvoi d’un courriel. Grâce à 
cette acceptation, l’utilisateur reçoit 
le contrat de cession en format PDF 
et peut télécharger l’œuvre. 

À la différence des licences CC, ce 
modèle d’échange repose donc sur 
une relation directe validée par un 
contrat de cession conforme au droit 
français entre l’auteur et l’utilisateur.

Pour l’utilisateur, il s’agit d’une 
réelle sécurité juridique car il peut 
exploiter sereinement le contenu en 
libre accès selon les conditions défi-
nies par le contrat, en étant certain 
de ne pas être poursuivi pour contre-
façon. Auprès de son entourage pro-
fessionnel, il est même capable d’en 
fournir la preuve. Il n’existe ainsi plus 
aucun obstacle juridique à la diffu-

sion/exploitation du contenu en libre 
accès auprès du public français.

Pour l’auteur, il s’agit d’une réelle 
maîtrise du partage car il dispose, 
avec l’ensemble des utilisateurs de 
son œuvre, de contrats les engageant 
à respecter les conditions d’exploita-
tion qu’il a définies. En cas de non-res-
pect du contrat, il sera en mesure de 
les poursuivre pour contrefaçon.

Les bénéfices attendus 
de l’expérimentation

Les modalités d’expérimentation 
du 2PCL sont en cours de définition 
avec le milieu universitaire. Le pre-
mier site d’expérimentation est le 
système d’information de la biblio-
thèque universitaire de l’université 
d’Artois où la plate-forme 2PCL doit 
permettre, dans un premier temps, 
de valoriser les travaux universitaires 
des étudiants (thèses et mémoires). 
Le second lieu d’expérimentation 
envisagé est un programme d’archi-
ves audiovisuelles de la recherche, 
hébergé à l’École des hautes études 
en sciences sociales. Une troisième 
expérimentation est en discussion 
avec la bibliothèque universitaire de 
l’université Paris VIII.

On attend de ces expérimenta-
tions le développement d’usages 
autour du partage des contenus mis 
en libre accès. La plate-forme a en 
effet l’avantage de permettre d’iden-
tifier les utilisateurs et les auteurs, 
en les incitant à correspondre entre 
eux grâce à la mise à disposition d’un 
service de messagerie dédié. Plus que 
le téléchargement du contenu, il est 
important de favoriser l’émergence 
d’une communauté autour de la valo-
risation des contenus partagés.

L’avantage du 2PCL est de faciliter 
la constitution de cette communauté 
par une réelle maîtrise de l’utilisation 
de l’œuvre. Cette maîtrise prend plu-
sieurs formes. 

Tout d’abord, la plate-forme four-
nit à l’auteur la liste des utilisateurs 
identifiés qui ont contracté avec lui. 
Il peut ainsi s’il le souhaite les con-
tacter par le biais de la messagerie 

pour savoir dans quel contexte son 
contenu est utilisé.

De plus, si les utilisateurs souhai-
tent exploiter le contenu au-delà 
des conditions définies par l’auteur, 
ils doivent le contacter par le biais 
de la plate-forme pour recueillir son 
accord à ces nouvelles formes d’ex-
ploitation envisagées. Typiquement, il 
s’agit des situations où les utilisateurs 
souhaitent modifier ou enrichir le 
contenu initial, voire l’intégrer dans 
une seconde œuvre. 

Tout l’intérêt du libre accès per-
mettant l’évolution permanente de 
la connaissance réside dans ces situa-
tions.

Outre le respect de la loi, il nous 
semble en effet important d’associer 
l’auteur du contenu initial à l’évolu-
tion de celui-ci. En facilitant le pro-
cessus de négociation à travers la 
plate-forme, le but recherché n’est 
pas seulement d’obtenir rapidement 
l’accord nécessaire, mais surtout 
d’instaurer une réelle collaboration 
entre les parties. Les contenus mis en 
ligne et leurs valorisations à travers la 
plate-forme peuvent ainsi devenir le 
centre d’intérêt commun d’une com-
munauté. 

En définitive, loin d’être une 
contrainte, les dispositions du droit 
d’auteur français permettent d’envi-
sager des usages autour des contenus 
en libre accès plus riches que dans 
les modèles d’échanges, d’influence 
anglo-saxonne, car elles exigent une 
relation directe entre des parties 
identifiées. Les bases d’une valorisa-
tion communautaire des contenus en 
libre accès sont réunies.

En conclusion, si l’on souhaite que 
la communauté scientifique française 
saisisse toutes les opportunités d’In-
ternet, il faut lui proposer des outils 
permettant de surmonter les obsta-
cles juridiques, grâce à l’élaboration 
assistée de contrats dans des termes 
clairs et valides. Cette étape franchie, 
il ne reste plus qu’à développer des 
usages collaboratifs autour des conte-
nus en libre accès, véritables plus-va-
lues du réseau.
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